
Le salarié en télétravail peut-il bénéficier d'un système de
badgeage virtuel ?

Réponse courte

Le salarié en télétravail peut bénéficier d'un système de badgeage virtuel, sous réserve que l'employeur respecte les

principes de proportionnalité, de finalité et de transparence. Ce dispositif doit permettre l'enregistrement à distance

des horaires de travail et des pauses, tout en garantissant la protection des données personnelles et le respect de la

vie privée.

L'employeur doit informer clairement le salarié sur les modalités du badgeage virtuel, assurer la sécurité et la fiabilité

de l'outil, et permettre au salarié d'accéder à ses propres données. La mise en place du système doit également

associer les représentants du personnel et respecter l'égalité de traitement entre salariés en télétravail et ceux sur

site.

Définition

Le badgeage virtuel est un dispositif numérique permettant aux salariés d'enregistrer à distance leurs heures de

début et de fin de travail, ainsi que les pauses, via une application ou une plateforme en ligne. Ce système vise à

assurer la traçabilité du temps de travail, y compris pour les salariés exerçant leur activité en télétravail, en dehors

des locaux de l'employeur.

Le badgeage virtuel constitue un outil de contrôle du temps de travail, dont l'utilisation doit respecter les droits

fondamentaux des salariés, notamment en matière de vie privée et de protection des données à caractère

personnel.

Conditions d’exercice

L'employeur peut recourir au badgeage virtuel pour les salariés en télétravail sous réserve du respect des principes

de proportionnalité, de finalité et de transparence. La mise en place de ce dispositif doit être justifiée par la nécessité

d'assurer le suivi du temps de travail, conformément aux obligations légales de l'employeur.

Le salarié doit être informé de manière claire et préalable des modalités de collecte, de traitement et de conservation

des données relatives à son temps de travail. Le système ne doit pas permettre une surveillance excessive ni porter

atteinte à la vie privée du salarié. L'encadrement humain du dispositif doit être garanti, notamment en cas de

contestation ou de difficulté technique.
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Modalités pratiques

La mise en place d'un badgeage virtuel nécessite l'utilisation d'un outil informatique sécurisé, accessible à distance,

permettant au salarié de déclarer ses horaires de travail effectifs. L'employeur doit s'assurer que le dispositif est

fiable, non intrusif et conforme aux exigences en matière de protection des données à caractère personnel.

Les horaires enregistrés doivent être consultables par le salarié et faire l'objet d'un contrôle contradictoire en cas de

contestation. Le système doit permettre la prise en compte des pauses et des interruptions prévues par la législation

luxembourgeoise sur le temps de travail. L'employeur doit également garantir la traçabilité des accès et des

modifications des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer les représentants du personnel à la définition des modalités de badgeage virtuel,

notamment dans le cadre du dialogue social ou de la négociation d'un accord collectif sur le télétravail. Les règles

applicables doivent être formalisées dans une politique interne ou une annexe au contrat de travail, précisant les

plages horaires, les modalités de déclaration et les conséquences en cas de non-respect des procédures.

Une attention particulière doit être portée à la formation des salariés sur l'utilisation du système et à la gestion des

incidents techniques susceptibles d'affecter l'enregistrement du temps de travail. L'employeur doit veiller à l'égalité de

traitement entre les salariés en télétravail et ceux présents sur site.

Cadre juridique

Le recours au badgeage virtuel s'inscrit dans le respect des dispositions suivantes du Code du travail luxembourgeois

et des textes associés :

Article L.211-1 et suivants : durée du travail, repos et organisation du temps de travail.

Article L.261-1 : information et consultation du personnel sur les moyens de contrôle.

Article L.121-6 : égalité de traitement entre salariés.

Article L.123-1 : respect de la vie privée du salarié.

Article L.414-3 : consultation des délégués du personnel sur l'introduction de moyens de surveillance.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du

traitement des données à caractère personnel.

Recommandations de la CNPD concernant les dispositifs de contrôle du temps de travail.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'employeur doit réaliser une analyse d'impact relative à la protection des données (AIPD) avant la mise en place du badgeage virtuel

et garantir au salarié un accès à ses propres données de temps de travail. Toute utilisation abusive ou disproportionnée du dispositif

expose l'employeur à des sanctions administratives et contentieuses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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